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                                                                        Questions 1 à 3 

 

Question 1 

Les réponses aux questions 2.7 (Période de validité de la proposition), 3.4.11 (Assurance), 

3.4.12 (Contraintes), 3.4.15 (Exigences techniques) et à la section 7 (Annexes), qui sont toutes 

des exigences obligatoires, doivent-elles être ajoutées dans des sections distinctes de notre 

réponse? Ces éléments ne figurent pas dans la liste des éléments qui se trouve à la page 46 de la 

DDP. 

 

Réponse 1 

Veuillez répondre aux sections mentionnées précédemment qui sont jugées obligatoires.  

 

 

Question 2 

La question 4.6.1 (d) fait référence à la section 3.3.4, qui ne semble pas exister. S’agit-il plutôt 

de la section 3.4.2? 

 

Réponse 2 

Oui. Veuillez remplacer 3.3.4 par 3.4.2.  

 

 

 

 

Question 3 

La question 4.6 (f) indique ceci : Décrire la méthode utilisée pour assurer le respect du calendrier 

de travail. Qu’entend la SCHL par « calendrier de travail »? 

 

Réponse 3 

Le calendrier de travail fait référence aux exigences relatives au délai d’exécution décrites dans 

la section 3.4.3.2. 

 


